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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n°2022/STM/DRT/FORQA FORMATION du 09/09/2022

relatif à l'agrément du centre de formation FORQA FORMATION habilité à dispenser
la formation continue des conducteurs (FCO) du transport routier de Marchandises

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive 2003/59/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil du 18 avril 2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative
au permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles 4421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de
Côte d'Or Monsieur Fabien SUDRY, à compter du 24 août 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  N°21-71  BA  du  25  mars  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne–Franche-Comté ;

Vu la décision DREAL-BFC-2022-09-01-00001 du 01 septembre 2022 portant subdélégation de signature à
Madame Laëtitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ; 

Vu l’arrêté initial n°2022/STM/FORQA du 21/01/2022 publie le 21 janvier 2022 sous le numéro BFC-2022-01-
21-00002 relatif  à l’agrement  du  centre  de  formation  FORQA FORMATION  89  habilité à dispenser  la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Marchandises.

Vu la demande écrite du 22/06/2022 déposée en main propre et contre-signé le 12/07/2022 ;

Vu les documents complémentaires de fin de formation transmis le 08/09/2022 par :
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Siège social

FORQA FORMATION 89
10 rue des Isles

89470 MONETEAU
Siret : 829 836 881 00021

Et après  instruction par  la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1 :
 

L'agrément  pour  dispenser  la  formation  professionnelle  des  conducteurs  du  transport  routier  de
marchandises,  Formation Continue Obligatoire (FCO)  dans les conditions des textes visés ci-dessus est
délivrée aux établissements FORQA FORMATION suivants, représentés par son gérant, Romain JOUVE :

• Établissement   principal   :

Partie théorique :

FORQA FORMATION 89
10 rue des Isles
89470 MONETEAU
S  iret n°   829 836 881 00021

Partie pratique uniquement : (2 pistes poids lourd, 1 zone de mise à quai)

CFI (CENTRE DE FORMATION ICAUNAIS)
1 rue des Caillotes
ZI Plaine des Isles
89000 AUXERRE
Siret n° 435 244 280 00028

• Établissement   secondaire   :

FORQA FORMATION 21
18 rue Colbert
21600 LONGVIC
Siret n° 892 019 852 00011

Article 2 :  

L'agrément 2022/STM/DRT/FORQA FORMATION du 09/09/2022 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 15 septembre 2022 au 15 septembre 2027.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-09-00001 - Arrêté n°2022/STM/DRT/FORQA FORMATION du 09/09/2022

relatif à l'agrément du centre de formation FORQA FORMATION habilité à dispenser

la formation continue des conducteurs (FCO) du transport routier de Marchandises

45



Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des  formations  ou  séquences  de  formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent  et des formations ou des séquences de formation  prévues dans le trimestre à venir.  Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.

Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  de  conducteur  routier  de  marchandises  et/ou  de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il
a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.
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Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné. Il sera publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de 15 septembre 2022.

              Besançon le 09 septembre 2022
                       

Pour le Préfet de Région
                           Par délégation, pour le Directeur,
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Arrêté n°2022/STM/GONTHIER FORMATION

applicable à compter du 5 octobre 2022 

relatif à l'agrément du Centre de formation

GONTHIER FORMATION pour l'organisation des

formations et des examens permettant

l'obtention de l'attestation de capacité

professionnelle en transport routier léger de

personnes avec des véhicules n'excédant pas

neuf places, y compris le conducteur
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BFC-2022-09-08-00006

Arrêté n°2022/STM/GONTHIER FORMATION du

5 octobre 2022 relatif à l'agrément du Centre de

formation GONTHIER FORMATION habilité à

dispenser la formation professionnelle

"Actualisation des connaissances du gestionnaire

de transport titulaire d'une attestation de

capacité en transport routier léger de

Marchandises ou du justificatif de capacité

professionnelle"
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Arrêté n°2022/STM/GONTHIER FORMATION du
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formation GONTHIER FORMATION habilité à

dispenser la formation professionnelle
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5 octobre 2022 relatif à l'agrément du Centre de

formation GONTHIER FORMATION habilité à
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capacité en transport routier lourd de
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Arrêté n°2022/STM/GONTHIER FORMATION du
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SECRETARIAT GENERAL COMMUN
           DE LA COTE D’OR

           
Service des ressources humaines
Affaire suivie par Mme EL HARTI
Cheffe du service des ressources humaines 
tél : 03 80 44 64 75
mél : fadila.el-harti@cote-dor.gouv.fr

ARRETE PORTANT OUVERTURE DU RECRUTEMENT DE TRAVAILLEUR EN
SITUATION DE HANDICAP POUR L’ACCES AU GRADE PAR LA VOIE

CONTRACTUELLE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2EME CLASSE
DE L’INTERIEUR ET DE L’OUTRE-MER POUR LA RÉGION BOURGOGNE-

FRANCHE-COMTÉ
- SESSION 2022-

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code général de la fonction publique ;

VU la loi n°95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription à la fonction
publique de l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ;

VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

VU  la  loi  n°2005-8436  du  26  juillet  2005  portant  diverses  mesures  de
transposition du droit communautaire à la fonction publique ;

VU le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l'ouverture de certains corps
et emplois de fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la
Communauté  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace
économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation
des listes complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la
fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures
de recrutement dans la fonction publique de l’État ;
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VU  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions
statutaires  communes  applicables  aux  corps  des  adjoints  administratifs  des
administrations de l’État ;

VU le décret N°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de
pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels
relevant du ministère de l’Intérieur ; 

VU le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutement
et d'accueil  des ressortissants des  États membres de l'Union Européenne ou
d'un autre État  partie à l'accord sur l'espace économique européen, nommés
dans un corps de fonctionnaires de l'État ou  de ses établissements publics ;

VU  le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 modifié  relatif  à  l'organisation  des
carrières des fonctionnaires de catégorie C ;

VU l’arrêté  interministériel  du  23  mars  2007  relatif  aux  règles  générales
d'organisation  et  à  la  nature  des  épreuves  des  concours  de  recrutement
d'adjoints administratifs de 1ère classe des administrations de l’État ; 

VU  l’arrêté du 19 octobre 2018 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement  et  de  gestion  des  personnels  administratifs  du  ministère  de
l'intérieur ;

VU l’arrêté du 3 mars 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture d’un
recrutement de travailleur en situation de handicap pour l’accès au grade par la
voie contractuelle d’adjoint administratif principal de 2ème classe de l’intérieur
et de l’outre-mer pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté du 3 mars 2022 fixant le nombre et la répartition géographique des
postes  offerts  au  titre  de  l’année  2022  au  recrutement  de  travailleur  en
situation de handicap pour l’accès au grade par la voie contractuelle d’adjoint
administratif principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer pour la
région Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU la  convention  de  délégation  de  gestion  portant  reconduction  de
l’expérimentation  d’une  mutualisation  zonale  de  l’organisation  des
recrutements des personnels de catégorie C de la filière administrative pour
l’année 2022 ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Côte d’Or ;
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ARRÊTE

Article  1     :  Est autorisée,  au titre de l'année 2022, pour la  région  Bourgogne-
Franche-Comté,  l'ouverture  d’un  recrutement  de  travailleur  en  situation  de
handicap pour l'accès au grade par la voie contractuelle d'adjoint administratif
principal de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer.

Article  2 : 1  poste  de  chargé  d’accueil  à  la  sous-préfecture  de  Montbéliard
(25000) est ouvert à ce recrutement.

Article 3 : Les inscriptions sont ouvertes du lundi 12 septembre 2022 au lundi
10  octobre 2022, terme de rigueur, le cachet de la poste faisant foi  pour la
transmission des dossiers de candidatures. 

Article 4 : La demande d’admission à concourir s’effectue :

a)  en  priorité  par  voie  télématique sur  le  site  du  ministère  de  l’intérieur :
www.interieur.gouv.fr – rubriques – le ministère recrute / filière administrative / les
recrutements / adjoints administratifs / recrutement de travailleur en situation de
handicap pour l’accès au grade par la voie contractuelle d’adjoint administratif
principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région Bourgogne-
Franche-Comté.

La date limite de clôture des inscriptions par voie télématique est fixée au lundi
10 octobre 2022 à 23:59 heures (heure de Paris), terme de rigueur. Le candidat
doit  impérativement procéder  à  la  validation de son inscription sur  le  service
télématique  dans  le  délai  de  rigueur  pour  que  sa  candidature  soit  regardée
comme valable.

b) ou par voie postale.
Le dossier d’inscription doit comporter le formulaire d’inscription au concours,
dûment rempli,  daté et signé, accompagné des éventuelles pièces justificatives
requises.
Les candidats devront envoyer au plus tard le lundi 10 octobre 2022 (le cachet de
la poste faisant foi) leur dossier d’inscription complet à :

Délégation régionale du SGAMI Est
Bureau recrutement

8 rue de Chenôve – BP 31818
21018 Dijon cédex
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c) ou en déposant le dossier d’inscription à l’accueil de la délégation régionale du
SGAMI Est – 8 rue de Chenôve à Dijon pendant les heures d’ouverture au public à
savoir de 9h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h00.

d) exceptionnellement par courriel  à l’adresse suivante avant le lundi 10 octobre
2022, 23h59  (heure de Paris) :
sgami57dr-administratifs@interieur.gouv.fr

Tout dossier incomplet ou mal renseigné sera rejeté.

Le formulaire d’inscription peut être obtenu :

- par téléchargement sur le site du ministère de l’intérieur : www.interieur.gouv.fr –
rubriques – le ministère recrute / filière administrative/ les recrutements/adjoints
administratifs / recrutement de travailleur en situation de handicap pour l’accès
au grade par la voie contractuelle d’adjoint administratif principal de 2ème classe
de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région Bourgogne-Franche-Comté.
- par mail à l’adresse suivante : sg  a  mi57dr-administratifs@interieur.gouv.fr  
- auprès de l’accueil de la délégation régionale du SGAMI Est à Dijon.

Le dossier de candidature c                                    Le  dossier  de  candidature  comportera  obligatoirement,  outre  le  formulaire
d’inscription, une photocopie de la reconnaissance de travailleur handicapé par la
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) ou
de  tout  autre  document  justifiant  de  l’obligation  d’emploi,  une  lettre  de
motivation, un curriculum vitae, l’attestation de non-appartenance à un corps de
la fonction publique et une photocopie de la carte nationale d’identité.

Le candidat peut joindre tout justificatif qu’il estime utile.

Tout dossier incomplet ou mal renseigné sera rejeté.

Article  5     :  Les  dossiers  de  candidature  seront  examinés  par  une  commission
composée d’au moins trois membres qui effectuera une première sélection des
dossiers de candidature.

Seuls  les  candidats  sélectionnés  seront  convoqués  à  un  entretien  avec  la
commission de sélection et informés de la suite réservée à leur candidature à
l’issue du recrutement.

La date prévisionnelle de l’audition des candidats retenus par la commission de
sélection : semaine du 7 au 10 novembre 2022. 

La commission se prononcera en prenant notamment en compte la motivation et
la capacité d’adaptation des candidats aux emplois à pourvoir.
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Article 6 : Les résultats des auditions seront publiés à compter de la semaine 46
sur le site internet du ministère de l’intérieur : www.interieur.gouv.fr  ,  

rubriques : le ministère recrute / filière administrative / les recrutements/ adjoints
administratifs /  recrutement de travailleur en situation de handicap pour l’accès
au grade par la voie contractuelle d’adjoint administratif principal de 2ème classe
de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région Bourgogne-Franche-Comté.

Article 7 : Un arrêté de composition de jury sera publié ultérieurement.

A  rticle 8   : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Côte d’Or est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la région Bourgogne-Franche-Comté.

                                       Fait à DIJON , le  08/09/2022

   

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

le Secrétaire général

signé
Frédéric CARRE

« Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrêté peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
date de publication »
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